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Aprés les mots : « santé publique », insérer les mots : « apres évaluation de I’ application de laloi n°
2016-87 du 2 février 2016. ».

EXPOSE SOMMAIRE
Laloi n° 2016-87, dite L éonetti-Claeys, créant de nouveaux droits en faveur des malades et des
personnes en fin de vie, adoptée par le Parlement en 2016 contient déja plusieurs dispositions

permettant d’ élargir et d’ encadrer I’ accompagnement des personnes en fin de vie.

Une évaluation des dispositifs existants est indispensable au Parlement afin de légiférer en toute
connaissance de cause sur un sujet sociétal d'une telle importance.
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